
Florilège 
de la 

carte illustrée



- Animaux

- Modes de locomotion

- Objets

- Nos marins 



L’histoire de la carte postale 

Albert Thinlot, éminent cartophile, donne la définition suivante « La carte postale est 

un imprimé sur un support semi-rigide destiné à un usage postal, pour une correspondance 

brève à découvert ». Son origine peut remonter aux billets de visite qui se répandent à par-

tir du règne de Louis XIII, et dont on trouve trace dans l’almanach de la petite poste de 

Paris en 1777. 

L’utilisation de cartons illustrés gagne l’Europe, notamment de la part de commerçants 

qui cherchent à se faire connaître. Dès le début d’échange de correspondances à découvert 

se pose le problème du secret. Il resurgira à l’avènement de la carte postale.

Le 1er octobre 1869, l’administration postale autrichienne émet la première en date. 

C’est un rectangle de papier résistant dont le recto est imprimé d’un texte administratif 

(correspondenz - Karte) et de la reproduction d’un timbre ; le verso est réservé à la corres-

pondance qui circule au grand jour. 

Les États-Unis utilisent pour la première fois des cartes postale pré-timbrées le 13 mai 

1873 à Boston, New York et Washington D.C. La France, le Japon et l’Espagne les rejoignent 

la même année. De nombreux des pays vont émettre, de par le monde, des cartes postales 

pour les correspondances à découvert. 

Jusqu’en 1875, la carte postale reste un monopole de l’Administration des Postes, mais 

les commerçants s’en saisissent en y imprimant des publicités au verso. Les cartes postales 

qui voyagent, sont un excellent support publicitaire. 

 En 1889, lors de l’exposition universelle de Paris, le dessinateur Léon-Charles Libonis 

(1841 - 1901) réalise la première série de cartes touristiques illustrées avec cinq cartes pos-

tales de la Tour Eiffel. La Société de la Tour Eiffel en édite 300 000 exemplaires qu’elle vend 

à partir du mois d’août 1889. Avec elles, la carte postale illustrée rentre dans son âge d’or 

qui va durer jusqu’en 1920. 






























